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REPRISE PARTIELLE DU PERSONNEL

Dans le cadre du projet de service de la direction de la restauration scolaire et collective, validé lors du
CTP d’octobre 2021, a été actée la montée en puissance de la cuisine centrale Espace Le Bas selon le
calendrier qui suit :

• en septembre 2022 :  reprise de la production  des repas  pour les  scolaires de La Glacerie  et
Querqueville (soit 590 repas supplémentaires) et de l’ensemble de la production des repas des
mercredis loisirs et centres de loisirs de Cherbourg-en-Cotentin (700 repas),

• en  septembre  2023 :  reprise  de  la  production  des  repas  pour  les  scolaires  d’Equeurdreville-
Hainneville (actuellement fournis par Convivio, 600 repas) et de Cherbourg (actuellement fournis
par l’Espace Temps, 800 repas), avec un besoin au 1er août 2023 de 4 ETP et de 2 passages à
temps  complet  des  chauffeurs/livreurs  Ville  travaillant  à  la  livraison  des  repas  produits  par
l’Espace Temps.
Les  profils  identifiés  sont  donc  2  livreurs  à  temps  complet,  1  magasinier  et  3  agents  de
production.

Cette montée en puissance implique donc le non renouvellement du marché avec le prestataire Convivio
et la dénonciation de la convention établie le 3 novembre 1977 avec le Foyer des Jeunes Travailleurs
(dénommé également Espace Temps) relative à la fourniture des repas, pour les enfants scolarisés sur le
territoire de Cherbourg.

La reprise en régie municipale de la fabrication des repas destinés aux restaurants scolaires du territoire
de Cherbourg impose le transfert du personnel dédié à cette activité au sein de l’Espace Temps. 

Ce transfert de contrat est prévu par l’article L.1224-3 du code du travail qui précise « Lorsque l'activité
d'une entité économique employant des salariés de droit privé est, par transfert de cette entité, reprise
par une personne publique dans le cadre d'un service public administratif, il appartient à cette personne
publique de proposer à ces salariés un contrat de droit public, à durée déterminée ou indéterminée selon
la nature du contrat dont ils sont titulaires. »

Trois agents sont concernés par ce transfert, identifiés sur l’organigramme de l’Espace Temps, comme
affectés  à  la  confection  des  repas  faisant  l’objet  de  la  reprise  en  régie  municipale.  La  comptabilité
analytique de la structure atteste également d’une entité économique propre pour la confection des repas
destinés aux scolaires du territoire de Cherbourg.

Les  conditions  de recrutement  proposées  par  la  ville  doivent  reprendre les  clauses  substantielles  du
contrat  dont  les  salariés  sont  titulaires.  Les  clauses  substantielles  concernent  notamment  la
rémunération, le temps de travail, la nature des fonctions et la qualification des salariés.

Pour information, les services accomplis au sein de l'entité économique d'origine sont assimilés à des
services accomplis au sein de la personne publique d'accueil.

En cas de refus des salariés d'accepter le contrat proposé, leur contrat prend fin de plein droit. La ville
appliquera  alors  les  règles  de  licenciement  prévues  par  le  code  du  travail  ou  si  celles-ci  sont  plus
favorables par la convention collective applicable. 

Le transfert de ces agents prendra effet au 1er août 2023.

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1111-1, L.1111-2, 

Vu le code général de la fonction publique ;



Vu l’article L.1224-3 du code du travail fixant le régime applicable à l’ensemble des salariés d’une entité
économique dont l’activité est  transférée à une personne morale de droit  public  dans le cadre d’un
service public administratif,

Vu la circulaire NOR BCFF0926531C du 19 novembre 2009 relative aux modalités d’application de la loi
relative à la mobilité et aux parcours professionnels dans la fonction publique,

Vu l’avis du Comité social territorial, dans sa séance du 3 février 2023,

Considérant que dans ce cadre il  convient de reprendre les salariés de l’Espace Temps, affectés à la
confection des repas repris en régie municipale,

Il est demandé au Conseil Municipal :

Article 1 : 

D’approuver la reprise en régie municipale de la fabrication des repas scolaires du territoire Cherbourg qui
induit le transfert de l’activité « restauration écoles » de L’Espace Temps vers la ville de Cherbourg-en-
Cotentin.

Article 2 : 

La création de 3 emplois permanent à temps complet d’agents de production relevant du grade d’adjoint
technique, grade de la catégorie hiérarchique C, du cadre d’emplois des adjoints techniques, à raison de
35 heures par semaine sera proposée au conseil municipal via le tableau des emplois de la collectivité
lors d’une prochaine séance.

Ces emplois seront pourvus selon les conditions ci-dessus par les agents transférés dont les contrats de
droit  privé  deviennent  des  recrutements  directs  en  qualité  de  fonctionnaires stagiaires puisque  les
emplois relèvent de l’échelle C1 dont l’accès s’effectue ainsi.

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 21h25 Nombre de votants : 52

Pour : 49 Contre : 0 Abstentions : 3
Benoit ARRIVÉ
Noureddine BOUSSELMAME
Bruno FRANÇOISE
 

NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Anne AMBROIS

#signature1# #signature2#
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